
... découvrir l’exercice du métier dans un autre pays : Mobilité courte
... poursuivre mes études à l’étranger : Mobilité longue

... suspendre temporairement mes études : Césure

Renseignement sur https://inspe.univ-lyon1.fr/inspe/relations-internationales
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La mobilité à l’Inspé

Je souhaite partir à l’étranger... 



                    

Choisisez votre mobilité !
Je souhaite découvrir 
l’exercice du métier  
dans un autre pays :

Mobilité courte

Grâce à cette mobilité internatio-
nale vous pouvez développer vos 
compétences linguistiques, cultu-
relles et inter-culturelles. Vous 
allez découvrir d’autres pratiques 
d’enseignement en réfléchissant 
avec le recul nécessaire à la ma-
nière d’améliorer vos propres pra-
tiques professionnelles.

Les stages de pratique accom-
pagnée d’une durée de deux ou 
quatre semaines sont ouverts à 
tous les étudiantes et les étudiants 
MEEF de l’académie de Lyon.

Ces stages sont encadrés (tu-
teur universitaire) et régis par des 
conventions validées 

Je souhaite poursuivre  
mes études à  

l’étranger :

Mobilité longue

Dans le cadre des programmes 
d’échange et des accords de coo-
pération qui existent entre Lyon 1 
et plus d’une centaine d’universités 
étrangères dans le monde, vous 
avez la possibilité de valider un  
semestre ou une année de forma-
tion à l’étranger en même temps  
que votre cursus.

Votre projet doit se préparer bien 
avant la date de votre départ. Pre-
nez tout d’abord contact avec la 
correspondante de mobilité inter-
nationale de l’INSPE. Elle vous 
conseillera dans le choix de votre 
université d’accueil, vous informe-
ra sur les possibilités de finance-
ment de votre mobilité et vous ac-
compagnera dans la réalisation de 
votre projet.

Je souhaite suspendre  
temporairement  

mes études :

Césure

La période de « césure » permet  
à une étudiante ou un étudiant 
inscrit administrativement dans 
une formation d’enseignement su-
périeur d’interrompre temporaire-
ment son cursus de formation afin 
d’acquérir une expérience person-
nelle, professionnelle, à l’étranger.

Cette période de césure contribue à 
la maturation des choix d’orienta-
tion, au développement personnel 
et à l’acquisition de compétences 
nouvelles.

Et les étudiants demeurent, pen-
dant leur période de césure, tou-
jours sous le statut d’étudiant.

Pour toutes questions, un seul mail : inspe-relationsinternationales@univ-lyon1.fr


